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Juridiction pénale des mineurs et excuse de
minorité

Dans un dossier défendu par Me André Soulier, la Chambre Criminelle de la Cour de cassation, par arrét du 23
novembre 2011, rappelle aux juridictions des mineurs le respect strict du Droit.

En savoir plus
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Pour plus d'informations, visitez soulierbunch.com.

Le présent document est fourni exclusivement a titre informatif et ne saurait constituer ou étre interprété comme un acte de
conseil juridique. Le destinataire est seul responsable de 1'utilisation qui pourrait étre faite des informations qu'il contient.

© 2025 - Soulier Bunch - Strategic Lawyering Tous droits réservés page 1|1


https://soulierbunch.com/juridiction-penale-des-mineurs-et-excuse-de-minorite/
https://soulierbunch.com/blog/equipe/andre-soulier/
https://soulierbunch.com/upload/documents/Soulier_decision_CC_mineur_fevrier_2012.pdf
https://soulierbunch.com
https://soulierbunch.com

